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Quoi de neuf ?

En matière de droit de droit du travail, on relèvera un arrêt intéressant :
« dès lors que l'employeur a demandé au salarié de patienter jusqu'au retour de congé du médecin du travail le 4 septembre 2006 pour qu'une solution soit trouvée à sa situation, les juges du fond ont souverainement estimé que le délai qui s'était écoulé entre la mise en invalidité du salarié et l'organisation de la visite de reprise en septembre 2006 ne résultant pas d'une faute de l'employeur, le salarié devait être débouté de sa demande de dommages-intérêts fondée sur l'organisation tardive des visites médicales » (Cass soc. 21 septembre 2011. pourvoi n° 10-16153) 

Cordialement.

François Taquet 
(12/11/01) Droit du travail – accident du travail – calcul des indemnités
Les indemnités accordées, en application des articles L. 1226 – 14 et L. 1226 – 15 du code du travail, au salarié victime d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, sont calculées sur la base du salaire moyen qui aurait été perçu par l'intéressé au cours des trois derniers mois s'il avait continué à travailler au poste qu'il occupait avant la suspension du contrat de travail provoquée par l'accident du travail ou la maladie professionnelle. En cas de rechute donnant lieu à une nouvelle suspension liée à cet accident ou à cette maladie, le salaire de référence doit être calculé, sauf dispositions conventionnelles plus favorables, sur la base du salaire moyen des trois derniers mois avant la nouvelle période de suspension du contrat de travail due à cette rechute (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 10-17845) 
Suite à un accident du travail, un salarié avait été en arrêt de travail du 13 janvier au 1er novembre 2003 Arès avoir repris le travail, il avait été victime d'une rechute le 10 janvier 2005, prise en charge au titre de la législation professionnelle jusqu'au 28 février 2006. Après avoir été déclaré inapte par le médecin du travail, il avait été licencié le 21 juin 2006. Pour la cour de cassation, les indemnités accordées, en application des articles L. 1226 – 14 et L. 1226 – 15 du code du travail, au salarié victime d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, sont calculées sur la base du salaire moyen qui aurait été perçu par l'intéressé au cours des trois derniers mois s'il avait continué à travailler au poste qu'il occupait avant la suspension du contrat de travail provoquée par l'accident du travail ou la maladie professionnelle. En cas de rechute donnant lieu à une nouvelle suspension liée à cet accident ou à cette maladie, le salaire de référence doit être calculé, sauf dispositions conventionnelles plus favorables, sur la base du salaire moyen des trois derniers mois avant la nouvelle période de suspension du contrat de travail due à cette rechute. La cour d'appel a dès lors  exactement décidé que le salaire de référence devait être calculé sur la base du salaire moyen des trois derniers mois avant la rechute dont avait été victime le salarié, soit sur la période d'octobre à décembre 2004.
(12/11/02) Droit du travail – employé de maison – médecin du travail
Les salariés employés de maison à temps partiel doivent bénéficier, comme les salariés employés de maison à temps complet, de la surveillance médicale prévue par l'article L. 7214-1 du code du travail (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 10-14284) 
Une employée de maison à temps partiel avait été congé de maladie à compter du 4 mars 2003, puis avait  cessé à partir du 29 septembre 2004 d'envoyer des certificats d'arrêt de travail à son employeur  Elle lui avait adressé le 5 avril 2005 une lettre l'informant de son classement en invalidité 1ère catégorie par la Cotorep depuis le 1er octobre 2004 et sollicitant l'organisation d'une visite de reprise, demande réitérée le 13 avril 2005. L'employeur avait répondu le 8 avril 2005 qu'il serait fait droit à cette demande dès la reprise du travail par l’intéressée  et qu'il appartenait à cette dernière de prendre éventuellement l'initiative d'une visite de pré-reprise. La salariée avait saisi la juridiction prud'homale. Pour débouter l’intéressée de ses demandes tendant à la résiliation de son contrat de travail et à la condamnation de l'employeur à lui payer diverses sommes, les juges du fond avaient retenu que l’intéressée n'avait aucune obligation en matière de visite médicale, l'article L. 7221-2 du code du travail prévoyant que les dispositions régissant l'inaptitude ne sont pas applicables aux salariés employés par des particuliers à des travaux domestiques qui relèvent exclusivement des dispositions de la convention collective nationale du particulier employeur, dont l'article 22 dispose que les articles du code du travail concernant la surveillance médicale sont applicables aux salariés employés à temps complet seulement. La cour de cassation censure cette position.
(12/11/03) Droit du travail – clause de non concurrence - appréciation
La validité de la clause de non-concurrence doit être appréciée à la date de sa conclusion et que la convention collective intervenue postérieurement ne peut avoir pour effet de couvrir la nullité qui l'affecte (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 09-68537) 
Le contrat à durée indéterminée d’un salarié contenait une clause de non-concurrence limitée au secteur d'activité de l’intéressé, dans la limite maximale des trois dernières années précédant la cessation du contrat, et, en cas de rupture à l'initiative de la société, une contrepartie financière ne pouvant être inférieure au montant repris dans la convention collective en vigueur. Par jugement du 7 avril 2008, le conseil de prud'hommes, saisi par le salarié, avait dit que la clause de non-concurrence était nulle et sans effet dans la mesure où elle ne prévoyait de contrepartie financière qu'en cas de rupture à l'initiative de l'employeur. Le salarié avait démissionné le 22 mai 2008 et avait créé sa propre entreprise concurrente. Pour débouter le salarié de sa demande en nullité de la clause de non-concurrence et le condamner à la cessation de son activité concurrentielle sous astreinte, ainsi qu'au paiement d'une certaine somme au titre de la clause pénale contractuelle, les juges du fond avaient retenu que le dernier contrat de travail conclu entre les parties renvoyait expressément à la convention collective en vigueur au moment de la rupture, de sorte que les dispositions conventionnelles sur la contrepartie financière avait vocation à se substituer aux dispositions illicites du contrat de travail qui limitaient le bénéfice de la contrepartie financière au seul cas de rupture à l'initiative de l'employeur. Or, le salarié avait été informé de l'existence du contenu de l'avenant à la convention collective du 23 juin 2004, dont les dispositions sont plus favorables au salarié que celles du contrat de travail. Pour la cour de cassation, 
la validité de la clause de non-concurrence doit être appréciée à la date de sa conclusion et que la convention collective intervenue postérieurement ne peut avoir pour effet de couvrir la nullité qui l'affecte. Or, en l’espèce, le salarié invoquait la nullité de la clause de non-concurrence et l'avenant à la convention collective prévoyant une contrepartie financière était postérieur au contrat de travail stipulant cette clause.
(12/11/04) Droit du travail – contrats précaires - notion

Les missions d'intérim, liées aux sessions du Parlement européen à Strasbourg, qui ont lieu chaque mois, pour les mêmes tâches et pour la même durée, relèvent, même si elle est intermittente, de l'activité normale et permanente du Parlement européen. En outre,  si l'arrêt de la Cour de Justice des Communautés européennes du 23 octobre 1985 (affaire n° 232/84) ne permet pas de requalifier le contrat de travail temporaire en contrat à durée indéterminée à l'égard du Parlement européen, il ne fait pas obstacle à la condamnation de cette institution à réparer le préjudice causé aux salariés employés en méconnaissance des dispositions impératives de la loi nationale (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 09-40543) 
Le Parlement européen avait engagé, sur la base de l'article 78 du règlement applicable aux autres agents (RAA), des salariés pour des missions en qualité d'auxiliaires de session à l'occasion de ses sessions parlementaires mensuelles tenues à Strasbourg. Cet article ayant cessé de produire effet le 31 décembre 2006, le Parlement européen a confié à la société Manpower, entreprise de travail temporaire, la mise à disposition de ce personnel pour ces sessions dans la perspective de conserver à son service les agents antérieurement affectés à celles-ci. Estimant que le Parlement européen ne pouvait pas recourir au travail temporaire, des salariés, engagés par contrats de mission et mis à la disposition du Parlement européen par la société Manpower à partir du mois de janvier 2007, avaient saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes. Lesdits salariés avaient été débouté de leurs demandes. Pour la cour de cassation, les missions d'intérim, liées aux sessions du Parlement européen à Strasbourg, qui ont lieu chaque mois, pour les mêmes tâches et pour la même durée, relèvent, même si elle est intermittente, de l'activité normale et permanente du Parlement européen. En outre,  si l'arrêt de la Cour de Justice des Communautés européennes du 23 octobre 1985 (affaire n° 232/84) ne permet pas de requalifier le contrat de travail temporaire en contrat à durée indéterminée à l'égard du Parlement européen, il ne fait pas obstacle à la condamnation de cette institution à réparer le préjudice causé aux salariés employés en méconnaissance des dispositions impératives de la loi nationale. 
(12/11/05) Droit du travail – prise d’acte de rupture du contrat de travail - préavis
La prise d'acte entraîne la cessation immédiate du contrat de travail de sorte que le salarié n'est pas tenu d'exécuter un préavis (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 09-67510) 
Une salariée avait pris acte de la rupture de son contrat de travail par lettre du 13 juin 2003 et avait saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes. L'employeur avait formé une demande reconventionnelle en paiement d'une indemnité pour préavis non effectué et de dommages-intérêts pour concurrence déloyale. Après avoir dit que la prise d’acte devait produire les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse, les juges du fond avaient limité le montant de l'indemnité conventionnelle de licenciement. L’intéressée soutenait que l'ancienneté du salarié dans l'entreprise s'apprécie à la date d'expiration normale du délai-congé, qu'il soit exécuté ou non. Or, en retenant l'ancienneté acquise à la date de notification de la prise d'acte pour calculer le montant de l'indemnité de licenciement, les juges du fond avaient fait une mauvaise interprétation des textes. Pour la cour de cassation, la prise d'acte entraîne la cessation immédiate du contrat de travail de sorte que le salarié n'est pas tenu d'exécuter un préavis.  
(12/11/06) Droit du travail – CRP - reclassement
Si l'adhésion du salarié à une convention de reclassement personnalisé, qui entraîne la rupture de son contrat de travail, ne le prive pas du droit de contester le respect par l'employeur de son obligation de reclassement, elle entraîne toutefois nécessairement renonciation de sa part à la proposition de reclassement qui lui a été faite. En outre,  les possibilités de reclassement doivent être recherchées jusqu'à la date du licenciement (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 10-23703 10-23704) 
Deux salariés avaient été licenciés pour motif économique le 2 juillet 2007, après s'être vu proposer lors de l'entretien préalable une offre de reclassement dans un poste de technicien d'exploitation et une convention de reclassement personnalisé à laquelle ils avaient adhéré. Ils avaient été déboutés de leurs demandes d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. Pour la cour de cassation, si l'adhésion du salarié à une convention de reclassement personnalisé, qui entraîne la rupture de son contrat de travail, ne le prive pas du droit de contester le respect par l'employeur de son obligation de reclassement, elle entraîne toutefois nécessairement renonciation de sa part à la proposition de reclassement qui lui a été faite. En outre,  les possibilités de reclassement doivent être recherchées jusqu'à la date du licenciement.
(12/11/07) Droit du travail – convention collective - application
La référence au numéro INSEE n'a qu'une valeur indicative et il appartient aux juges du fond de rechercher si, compte tenu de l'activité principale exercée, la société entrait dans le champ d'application de la convention collective de la distribution des films de l'industrie cinématographique du 30 juin 1976 (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 09-43176) 
Pour décider que la convention collective de la distribution cinématographique était applicable à une société, les juges du fond avaient retenu que la société gérait un catalogue de produits audiovisuels dont ne sont pas absentes les œuvres cinématographiques. A défaut de convention collective s'adaptant exactement à son activité, celle qu'avait choisie la société qui l'appliquait volontairement, était la plus proche Pour la cour de cassation, la référence au numéro INSEE n'a qu'une valeur indicative et il appartient aux juges du fond de rechercher si, compte tenu de l'activité principale exercée, la société entrait dans le champ d'application de la convention collective de la distribution des films de l'industrie cinématographique du 30 juin 1976. En effet, selon l’article L. 2261-2 du code du travail la convention collective applicable est celle dont relève l'activité principale de l'entreprise.
(12/11/08) Droit du travail – formation - obligation
Il appartient aux juges du fond de  rechercher si, au regard de la durée d'emploi de chacun des salariés, l'employeur a rempli son obligation de veiller au maintien de la capacité des salariés à occuper un emploi  (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 09-43339)
 Des salariés avaient saisi la juridiction prud'homale de demandes notamment de dommages-intérêts pour absence de formation professionnelle. Pour débouter les salariés de leurs demandes, les juges du fond avaient retenu que l'employeur n'avait aucune obligation de les former à leur tâche de préparateurs qu'ils occupaient avec succès et dont ils ne prouvaient pas qu'elle a fait l'objet d'une évolution, et qu'il n'existait pas de tâches d'un niveau plus élevé à leur proposer. Pour la cour de cassation, il appartenait aux juges du fond de rechercher si, au regard de la durée d'emploi de chacun des salariés, l'employeur avait rempli son obligation de veiller au maintien de la capacité des salariés à occuper un emploi.
(12/11/09) Droit du travail – priorité de réembauchage - mention
L’absence de mention de la priorité de réembauche dans la lettre de licenciement cause nécessairement un préjudice au salarié, privé de cette information légalement obligatoire (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 09-43374) 
Plusieurs salariés avaient été licenciés pour motif économique sans que soit indiqué la mention de la priorité de réembauche dans la lettre de licenciement. Pour la cour de cassation, l’absence de mention de la priorité de réembauche dans la lettre de licenciement cause nécessairement un préjudice au salarié, privé de cette information légalement obligatoire.

(12/11/10) Droit du travail – licenciement économique - motivation
Dès lors  que la lettre de licenciement mentionne que le jugement de liquidation entraîne la disparition de l'entreprise et donc la cessation totale de son activité, les juges du fond ont ainsi fait ressortir que cette lettre, qui précisait en quoi le motif économique de licenciement rendait impossible le maintien du salarié dans l'entreprise pour un motif non lié à l'accident, répondait aux exigences légales de motivation. En outre, la disparition de l'entreprise excluait tout reclassement interne et l'entreprise n'appartenant pas à un groupe, les juges du fond en ont exactement déduit que l'impossibilité de reclassement du salarié était établie au moment du licenciement, peu important la création ultérieure d'une nouvelle société par le même gérant (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 09-69782) 
Un salarié avait été engagé, le 23 octobre 2000, par une société STMC en qualité de chauffeur poids lourd. La société ayant été mise en liquidation judiciaire, l’intéressé avait  été licencié pour motif économique par le mandataire liquidateur de la société, le 11 octobre 2004, alors qu'il était en arrêt de travail pour accident du travail. Il avait saisi la juridiction prud'homale pour contester la validité du licenciement et demander le paiement de diverses sommes. Pour la cour de cassation, dès lors  que la lettre de licenciement mentionne que le jugement de liquidation entraîne la disparition de l'entreprise et donc la cessation totale de son activité, les juges du fond ont ainsi fait ressortir que cette lettre, qui précisait en quoi le motif économique de licenciement rendait impossible le maintien du salarié dans l'entreprise pour un motif non lié à l'accident, répondait aux exigences légales de motivation. En outre, la disparition de l'entreprise excluait tout reclassement interne et l'entreprise n'appartenant pas à un groupe, les juges du fond en ont exactement déduit que l'impossibilité de reclassement du salarié était établie au moment du licenciement, peu important la création ultérieure d'une nouvelle société par le même gérant.
(12/11/11) Droit du travail – licenciement - motif
Dès lors que la lettre de licenciement mentionne parmi les motifs de licenciement : "attitudes managériales non conformes à l'esprit de l'association et aux instructions qui lui étaient données", les juges du fond ont pu en déduire que cette mention ne permettait pas au salarié de connaître le véritable motif du licenciement et ne répondait pas aux exigences de l'article L. 1232-6 du code du travail (Cass soc. 28 septembre 2011. pourvoi n° 10-16865) 
Un salarié avait été licencié. Pour la cour de cassation, dès lors que la lettre de licenciement mentionne parmi les motifs de licenciement : "attitudes managériales non conformes à l'esprit de l'association et aux instructions qui lui étaient données", les juges du fond ont pu en déduire que cette mention ne permettait pas au salarié de connaître le véritable motif du licenciement et ne répondait pas aux exigences de l'article L. 1232-6 du code du travail
(12/11/12) Droit du travail – transaction - erreur
L’erreur, fût-elle de droit, ne permet la rescision de la transaction que lorsqu'elle affecte l'objet de la contestation (Cass soc. 22 septembre 2011. pourvoi n° 10-10481) 
Une salariée avait été engagée par le CE en qualité d'agent de maîtrise suivant contrat à durée déterminée conclu le 12 mai 2005 pour s'achever le 14 novembre 2005. Par avenant du 31 juillet 2005, les parties avaient décidé de rompre d'un commun accord le contrat à compter de cette même date. Un protocole d'accord transactionnel avait ensuite été signé le 12 août 2005, aux termes duquel le CE s'engageait à verser à l’intéressée une indemnité à titre forfaitaire et définitif. La salariée avait saisi la juridiction prud'homale d'une demande d'annulation de la transaction ainsi que de diverses demandes salariales et indemnitaires. Elle avait été débouté de ses demandes. Elle invoquait le fait qu'elle n'aurait pas conclu la transaction ou l'aurait conclue à des conditions différentes si elle avait su qu'elle bénéficiait d'un contrat à durée indéterminée. Pour la cour de cassation, l'erreur de droit commise par la salariée sur la qualification du contrat liant les parties n'affectait pas l'objet de la contestation les opposant, celles-ci n'ayant pas transigé sur la nature dudit contrat mais sur les conséquences d'une rupture précédemment intervenue à l'amiable.
(12/11/13) Droit de la sécurité sociale – contrainte - contenu 
La mention des références des contraintes et de leur montant doit figurer sur les actes de signification (Cass civ.2°. 22 septembre 2011. pourvoi n° 10-23218)
Un artisan avait reçu deux contraintes. Les juges du fond avaient énoncé que les actes de signification correspondants étaient réguliers dès lors qu'y figurait l'indication du délai de recours et de la juridiction devant laquelle il pouvait être formé. Pour la cour de cassation, la mention des références des contraintes et de leur montant doit figurer sur les actes de signification.

(12/11/14) Droit du travail – visite médicale - délai
Dès lors que l'employeur a demandé au salarié de patienter jusqu'au retour de congé du médecin du travail le 4 septembre 2006 pour qu'une solution soit trouvée à sa situation, les juges du fond ont souverainement estimé que le délai qui s'était écoulé entre la mise en invalidité du salarié et l'organisation de la visite de reprise en septembre 2006 ne résultant pas d'une faute de l'employeur, le salarié devait être débouté de sa demande de dommages-intérêts fondée sur l'organisation tardive des visites médicales (Cass soc. 21 septembre 2011. pourvoi n° 10-16153)

 A la suite d'un arrêt de travail pour maladie du 27 novembre 2004 au 23 juin 2006, un salarié avait fait l'objet d'un classement en invalidité 2ème catégorie dont l'employeur avait été informé en juillet 2006, ainsi que de la demande du salarié à passer la visite de reprise. L’'intéressé avait été convoqué le 13 septembre à une première visite par le médecin du travail qui avait rendu un avis d'inaptitude définitive le 27 septembre 2006. Licencié le 30 octobre 2006, le salarié avait saisi la juridiction prud'homale. Il avait été débouté de ses demandes. Pour la cour de cassation, dès lors que l'employeur a demandé au salarié de patienter jusqu'au retour de congé du médecin du travail le 4 septembre 2006 pour qu'une solution soit trouvée à sa situation, les juges du fond ont souverainement estimé que le délai qui s'était écoulé entre la mise en invalidité du salarié et l'organisation de la visite de reprise en septembre 2006 ne résultant pas d'une faute de l'employeur, le salarié devait être débouté de sa demande de dommages-intérêts fondée sur l'organisation tardive des visites médicales
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